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Le milliard des congrégations
fflâSPjn A première question qu’aborde M. de Mun dans son discoursi 

I c’est celle de la richesse des congrégations religieuses en 
fnSall France. Quel est-il donc cet épouvantail du *' milliard ’’ 
■des congrégations que le gouvernement Waldeck-Rousseau a voulu 
agiter devant le pays ?

On a fait une enquête, explique l’orateur, pour reconnaître la 
nature et la qualité des biens des religieux. Cette enquête, elle est 
incontrôlable et partant sans autorité. Quels biens appartiennent 
aux religieux ? On ne sait pas au juste. Il y a confusion voulue, et 
voulue à ce point que M. le directeur des contributions (M. P^yelle) 
prévient lui-même ses agents que les données statistiques qu’ils vont 
recueillir, pour l’information du gouvernement, ne pourront pas 
servir comme base d’un impôt ! Devant, l’impôt, voyez-vous, on 
pourrait réclamer, faire instance auprès des tribunaux, et l’adminis
tration ne doit pas s’exposer à perdre de nombreux procès.

Mais, comment l’enquête — en l’acceptant telle qu’elle est — 
comment l’enquête compose-t-elle le prestigieux milliard ? Voyons 
jusqu'à quel stupéfiant résultat peut conduire le parti-pris.

Il y a d’abord un item de 295 millions de biens, pour lesquels le fait 
générateur des taxes est encore indéterminé— Ces biens sont à 
l’usage des congréganistes, mais il est rien moins que prouvé qu’ils 
soient la propriété des religieux. ...et d'une !

Il y a ensuite un autre item de biens simplement occupés par les 
eu agrégat ions, lequel se chiffre à 217 millions........et de deux !

Il y a enfin un troisième item, et celui-là s’élève à 123 millions, de 
biens possédés indirectement par les religieux, mais directement par 
une société civile ou commerciale reconnue........et de trois !

Cela donne 635 millions à déduire du fameux milliard !
“Vous n’imaginez pas, affirme M. de Mun, en s’adressant aux 

maîtres du pouvoir, que nous allons accepter sans discussion, sans 
protestation et sans appel aux tribunaux, les attributions de pro
priété qu’il a convenu à vos agents de faire pour grossir le volume 
et constituer le milliard, (appl. à droite).”


